
La Chinefait un pasenfaveurdel’OMC
enrenonçantàcertainsdesesavantages
Pékina annoncéabandonnersesdroits au « traitementspécial différencié»,

qui lui permettaientcertainessouplessesdans lesnégociationscommerciales
PéKIN – correspondant

L
emomenta été choisi tant

pour poser la Chine en dé-

fenseur du systèmemultila-

téral que pour contribuer à adou-

cir lesnégociationscommerciales

avec le tempétueux Donald

Trump. Le premier ministre chi-

nois,
Li Qiang,a annoncé, mardi

23 septembre, en marge de l’As-
semblée générale de l’Organisa-
tion desNationsunies, l’intention
desonpays de renoncerà certains
droits attribués aux pays en déve-

loppement dansle cadre del’Orga-
nisation mondiale du commerce
(OMC). Pékin s’engage à renoncer
à l’avenir au «traitementspécial

différencié », qui lui permet de
moins ouvrir sesmarchésaux im-

portations que lesnations lesplus
riches et de procéderselonun ca-

lendrier plus souple.
Le statut de pays «‹en développe-

menty » de la Chine au sein de
l’OMC, vingt-quatre ansaprèsson
accession à l’organisation en dé-

cembre 2001, alors qu’elle estdeve-

nue la deuxième économie au
monde et produit aujourd’hui
30 % desbiens manufacturés sur
la planète,est un sujet particuliè-

rement épineux. Lesnations choi-

sissent elles-mêmes dans quelle

catégorie elles se positionnent :

ainsi la cité-Etat de Singapour,
bien quejouissant d’un desreve-

nus moyensparhabitant les plus
élevés au monde, a choisi de se
classerdanslespaysendéveloppe-

ment ausein de l’organisation, ar-

guant
de sesfaibles ressourcesna-

turelles et de sa dépendanceau
commerce extérieur. Bien que
conservantcestatut,unpayspeut

déciderdenepasrecouriraux me-

sures préférentielles qui y sont
liées,pour sevoir ouvrir desmar-
chés enréciprocité.

Les Etats-Unis pris à contre-pied
Toutefois la possibilité ouverte à

un mastodonte tel que Pékin de

bénéficier encored’un traitement

préférentiel initialement pensé

pour les plus faibles dans les

échangesmondiauxest un fac-

teur particulièrementbloquant
dans les débatssur la réforme de

l’OMC, lesEtats-Unis notamment
mais aussila plupart des pays oc-

cidentaux arguant d’un déséqui-
libre manifeste. L’annonce de la
décision chinoise aétéparticuliè-

rement saluéepar ladirectrice gé-

nérale de l’OMC, la Nigériane
Ngozi Okonjo-Iweala. « C’est le ré-

sultat de nombreusesannées de

dur travail etje veuxapplaudirle
leadershipde la Chine sur cette

question», a-t-elle dit.

La Chine renonceà se prévaloirà

l’avenir de ces mesures,mais ne
veuten revancheabsolument pas
se départir de la qualification de

pays en développement, à l’heure
où elle seprésenteenmeneur des

pays émergentsdécidés à réorien-

ter un ordre international trop fa-

vorable à sesyeux à Washington
etàsesalliés. «La Chine atoujours
été unmembredu SudGlobal et se
tiendra toujours au côté des pays
en développement»», a déclaré mer-

credi matin lors d’une conférence
depresseà Pékin le vice-ministre
du commerce,Li Chenggang

Celui qui prend égalementpart
aux négociations avecl’adminis-

tration américainepourstabiliser
la relation entre lesdeux premiè-

res économies a pris les Etats-

Unis à contre-pied en faisant un

pasenfaveur de l’OMC. «Actuelle-

ment, le systèmecommercialmul-

tilatéral fondé sur les normes est
confronté à des défis graves. L’hé-

gémonisme, l’unilatéralisme et le

protectionnismesont rampants»,
adit M. Li, affirmant que la Chine
veut se démarquer ««pardes ac-

tions concrètes ».

Danslesfaits pourtant,la Chine
a déjàlargement cesséde faire ap-

pel à cetraitement spécial qui est
unesorte de moins-disant com-

mercial, pourprendre des
enga-

gements plus ambitieux à me-

sure qu’elle voulait sevoir ouvrir
des marchés pour ses exporta-

tions. « Celafaitunmomentque la
Chine n’utilise plus le traitement

spécial différencié,ayant pris des

engagementsplus élevés.Mais en
clarifiant explicitement qu’elle ne
va plus en bénéficier, elle affirme
sa position enfaveur dusystème
OMC», constate Weihuan Zhou,
professeur de droit commercial

international à l’université de
Nouvelle-Galles du Sud, en Aus-
tralie. Autrement dit, Pékin ne
s’engagepas à changercertaines
despratiques qui lui sont réguliè-

rement reprochées blocagedes

exportations de terres rares, fer-

meture de secteurs tels que les

équipements médicaux aux ac-

teurs étrangers puisqu’elles ne
sontpasprisessouscestatut.
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